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1. Mandat du groupe de travail

Discuter du programme d’efficacité énergétique proposé par Gazifère Inc. pour l’année 2002-2003 ainsi que des principes sous-jacents à celui-ci afin de s’assurer que les préoccupations des participants soient prises en considération dans l’élaboration de la preuve éventuelle que Gazifère Inc. entend soumettre à la Régie à l’égard dudit programme.

2. Composition du groupe de travail

Le groupe de travail sera composé du distributeur et des participants.

Le distributeur sera représenté par un représentant qui sera secondé par un nombre raisonnable de personnes-ressources de son choix qui pourraient être nécessaires à la bonne marche des travaux du groupe de travail.  Le procureur du distributeur sera présent lors des rencontres afin de tenir lieu de secrétaire d’assemblée et de rédiger les compte rendus desdites rencontres.

Les participants seront représentés par un représentant principal et pourront être secondés par une personne-ressource de leur choix.  Un représentant ou une personne-ressource ne peut être un procureur et ne peut exercer des fonctions équivalentes à celles d’un procureur dans le même dossier.

3. Compte rendu

Les discussions du groupe de travail seront consignées dans des compte rendus préparés par le distributeur.

4. Biens livrables du groupe de travail


Comptes rendus des rencontres à la fin des travaux du groupe de travail.


Preuve détaillée déposée, s’il y a lieu, dans le dossier tarifaire annuel. 

5. Plan de travail

Les travaux du groupe de travail se dérouleront comme suit :

· Une première rencontre a été tenue le 13 mai 2002 afin de démarrer le processus de constitution du groupe de travail et d’élaborer des modalités de fonctionnement pour encadrer ses travaux;

· Une seconde rencontre se tiendra après le dépôt par le distributeur du projet de plan d’implantation de son programme d’efficacité énergétique pour l’année 2002-2003;

· Cette seconde rencontre sera suivie de deux (2) à quatre (4) rencontres entre les participants afin de discuter du contenu et des principes dudit projet de plan d’implantation et de tenter de s’entendre sur celui-ci.

6. Échéancier

· Le distributeur fera parvenir aux participants le projet de plan d’implantation de son programme d’efficacité énergétique le 20 ou le 27 juin 2002;

· Les autres rencontres entre les participants se tiendront aux dates suivantes :  première rencontre le 27 juin ou le 8 juillet 2002, deuxième rencontre le 8 juillet ou le 12 juillet 2002 et troisième rencontre le 12 ou le 29 juillet 2002;

· Quant aux deux (2) autres rencontres, le cas échéant, les dates où elles se tiendront seront déterminées ultérieurement selon l’évolution des travaux du groupe de travail.

7. Modalités de remboursement des frais

Pour chaque séance de travail, un montant ne pouvant pas dépasser 1 500 $ par journée (ou 750 $ par demi-journée) sera remboursé à chaque intervenant (ou groupe de personnes réunies).  Ce montant vise à permettre aux participants de faire les recherches qu’ils jugeront nécessaires et de consulter leurs experts et d’être ainsi en mesure de collaborer pleinement aux travaux du groupe de travail. 

Au besoin, pour chaque journée de travail un montant maximum ne dépassant pas 1 500 $ (ou de 750 $ par demi-journée de travail, le cas échéant) sera aussi remboursé à chaque intervenant (ou groupe de personnes réunies) pour assurer la préparation de sa participation.

L’enveloppe de dépenses afférentes (de 5 ou 6% selon le cas) est comprise dans ces montants.  Ces montants sont avant taxes et sont en sus, le cas échéant, des frais de déplacement et de séjour encourus.

Les honoraires seront remboursés sur présentation des pièces justificatives et sur la base des taux horaires de chacun, conformément aux exigences du Guide de remboursement des frais des intervenants (annexé à la décision D-99-124), le tout à la suite, évidemment, d’une décision de la Régie.

8. Confidentialité des travaux

Toutes les discussions du groupe (y compris les documents de travail utilisés) seront confidentielles et soumises « sans préjudice » pour les participants.  Tous les participants assistant aux rencontres du groupe de travail s’engagent à ne pas divulguer à une tierce partie les informations et documents fournis durant cette consultation, à moins que tous les participants aient donné, au préalable, leur accord par écrit, le tout à moins que les informations et les documents soient du domaine public.
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